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Accord en d.ate du 22 octobre 1ÿ86 entre Ia Républigue Populaile du 3énin
ci-apràs dénonroée )-rlrnprunteur, et le Fonds de lt0pp pour Ie Développement

International ci-après dénoruné Ie trtcnds.

Considérant que les hys mernbre s de It0pEI, conscients de Ia nécessité
ôrune solid.arité entre toue Les ,ay6 en déveLoppenent et conscients de 1r irnpor-
tance de la coopérati,on financière entre eux et d, t autre pays en déveroppenent ont
créé Ie Fonds po'ûr apporter un goutien financier à ces dernierÊ à des conditions
avantageuses para1lèlenent aux filièIes bilatérales et uultiratérares existan-
tes pa,r lesquerles tes pays nenbres de r r opf,p accord.ent reur assi.stance finaa-
cière aux autres Fays en développe[ent ;

considéraat que r I hprunteur a sorlicité rrassistance du Fond§ lour re
financement du pnojet tlont Les descxlltions sont spécifiées à lrAonexe I du
p!ésent Accord ;

Considérant que Ie Conseil des Gouverneurs du trbnds a approuvé lroc-
troi ilrun prêt dtun montânt de Daux Mil1ioûs sept cent cinquante Ivlilrê dorlars
US (2 750 OOo $US) confo:ménent aux conditions spécifiées ci-après et a d'autre
part donné soa accord pour que lrAgence Internationale prcur 1e Développement
soit chargée de I I Adninistlation alu prêt consenti ri,ans le cadre du pxésent
Accord.

Par conséquent 1es pa-rties ar: présent Accold conviennent de ce qui

I,E IONDS DE I,IO}E! POUR I,E IEYELOPPEI"M{T ]NTEF]üSTIONAL

Considélant que L t fuprunteur a drautre part sotlicité lrassistance de

J.rAgeace Internationale pour 1e Développement (fOe)) dans Ie fi.nancement du
pr3ojet pour un crédit tlrun nontant de Dix Mi.lrions quaxante Mi11e alollars US

(tO o4O OOO SUS) p,our lequet un Accord. tie prêt a été ou serê slgné i

suit :
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1.01 - chaque fois que res terrne s suivants sont utilisés dans re présent Accord.
à noi.ns que re contexte lrexlge autreoent, i1e auront les significations
suivantes:

a) "1onds" désigne Ie Fonds de ITOPEP pour Ie Développenent Internationâ1
créé par 1es Pays menbre s d.e 1 ' Orga,nisati.on des ftcyB Ê.portateurs de

Pétrole (Ofæp) en vertu d.e 1'Accord slgné à paris 1e 2g Janÿier 19?6

tel qU'lI a été anendé.

b) t'Gestionnaire tlu Fontis?r désigne Ie Directeur Général du Fbnds ou son

rep!ésentant dtnent mandaté.

c) nA,q.i nistrateur tiu kêtrt désigoe 1'Agence Internationale pour le Déve-
loppenent ou toute autre Institution choisle de comun accord par
1r fuprunteur et Ie Fonds .

tt) "hg1u sigaifie 1e prêt consenti en veltu du présent Accord.

e) rDollarit et re signe ,$r' signifie ra devise des Etats-Ilnis drarDérique.

f) "Peo3etu signifie Ie prcjet ou Ie programe lnru: lequel Ie IEêt est
accoralé te1 que d.écrit à IrÀnnexe I du prrésent Accord et teI qutil pour-
rait être nodifié de tenps en tenps de comun accord entre I r Eoprunteur
et 1e Gegtlonnaire du For:.d.s.

8) "Siensrt signifie équiperoent, fourniture et services leguis pax le
projet. Les références lelatiÿes aux cotts dea biens seront censég

lnclure éplenent 1es cotts d t importations de ces biens sur Ie terri-
toire tle 1r Emprunteur.

ATTICLE I
DEI'INITION
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h) iEntreprise chargée tle la nise à exécutj.ontt tiésigne 1a Société Bdninoise
drElectricité et d' Eau.

ARTICLE IT

LE PRET

2.01 - Un prêt drun montant de deux niLlions sept cent cinquante ûi11e dolLars
(e ?50 OOO $US) est par Ia présente accordé par Ie tr'onds à lrlbgrunteur
aux conditions stlpulées dans le présent Accord.

2.02 - Lr &pruBteur doit lnyer de temps à autre des intérêts aux taux annuel de

tleux pour cent (2 % ) ",o Ie nontant priocipal d.u prêt débloqué et noa

remboursé.

2.01 - 1,tgn *nteur dolt payer de tenps à autre les frais de service au taux
annuel de un pour cent (1 ft) sur 1e principal du prêt débloqué et non

reuboursé pour couvrir Ies frais d I adninis tration du prêt.

2.04 - i,es intérêtg ainsi que les frais de service doivent être versés semes-

triellernent en aloLlars le 15 Janvle! et Ie 15 Juillet de chaque année

dans un conpte alu Fonds désigné à cet effet par Ie G€stj.onnaire du trbnals.

2.05 - Ioreque Ie présent Àccord sera rentré en vigueur confor:nénent aux para-
galhe 7.01 , à noins que lrEmprunteur et le I'onds èn décldeat autrement,

Ie nontant du prêt peut être retiré de teops à autre pour couvrir les
tlépensea enga8ées aIEès 16 25 Juin 1ÿ86 ou à encourir à des ùates ulté-
rieureg selon lês cotta raisonnables des biens requis pour le proJet

à finaocer tel que spécifié à 1'Annexe 2 <iu présent Accord et des

a^mendenents contenuB dans un tel annexe et dtDent approuvés pa,r 1e

GeEtionnaire tlu Fbnde.
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2.06 -

2.O7 -

2.08 -

Sauf avls contraire clu gestionlaire d.u Fond.s les retraits
cloivent se faire en monnaies d.ans lesquelles 1es dépenses
stlpulées au paragraphe 2.05 ont été effectuées or seront
effectuées. Àu cas où Ie paiement doit se faire dans une

morurale autre que Ie do11ar, un te1 palement se fera sur
La base tlu cott réel ttu tlollar au moment où ]-e Fonds
satlsfait le demancle. L,e Gestionnaire du tr'ond.s servira
dragent à lrEmprunteur lors c1e ltachat des devises. Les
retraits relatives aux dépenses effectuées dans 1a monnaie

de It&nprunteur, stil en existe se feront en dollars au

taux ile change officiel à Ia date du retrait et en
lrabsence cl'un tel taux à un taux raiscnnable à clét ermlner
de tenps à autre par 1e Gestionnaire du Fonds.

I,es demandes de retrait doivent être soumises à ItAdminls-
trateur du Prêt a-rec ampllal;ion au Gestionnaire du Fonds

par 1e Représentant de lrEmpruilteur désigné conformément

au paragraphe 8.02. Chaque demande soumise à ltÂd.'iLnlstra-
teur du Prêt doit être acccmpagnée de d.ocuments et autres
pièces justificatives suffisants aussi bien d.ans Ia forme

que 1e Fond.s pour attester' ar-rp::ès de 1îÀdministrateur du

?rêt que lrEmprunteur est habilitd à effectuer 1e retrait
d.u montant sollicité et que la sorme à retirer seta exclu-
sivement réservée à lrusage spécifj.é dans 1e Présent
Àc c ord.

Sur demande d.e 1rBnprulteur et selon Les conditlons
arrêtées d.e c ommun Accord entre lrEmprunteur, Ie 0esti.on-
naire et 1r Àdministrateur du Prêt, 1e Gestionlaire du Foncls

peut émet'Lre ou autorlser 1t Àdministrateur du Prêt à

émettre alt nom cle et pour le compte d'u Fonds des garanties
aux Banques Commerciales pour des lettres tle cvédits so11i-
citées par ltEmprunteur en faveu= des Dntrepréneurs alu

?rojet ou prendre des engagements. conclitiorrnels ou spéciêLlx

auprès d.es parties tiers en vue dreffectuer des paiements

au titre des dépenses à financer par 1e prêt. Attx termes

drun engagement conclitionnei, lrobligation de paiement

lno ombant au Fonds prendra immédiatenent fin suite à urre
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suspension ou annulation u1térieure du prêt. Aux termes
drun engagement spécia1, 1r obligation cle paiement ino om-

bant au tr'ond.s ne sera pas affectée par une suspension ou

annulati.on u1térieure.

En cas clr engagement spéciaI l r Empnrnteur doit payer cles

frai, s clr engagement au taux annuel de un deml pour cent
(Or5 %) payables en clollars de temps à autre sur 1e

montant principal dle ltengagement spécia1 contracté et
non remboursé.

2.09 - I I Enprunteur doit rembou-Tser 1e principal clu prêt en

tlollars ou en toute autre monlale librement convertlble
accepteble par 1e Gestionnaire du Fond.s pour un montant

équivalent au montant dt en dollars selon 1e taux de chan-

ge en vigueur au lieu et à la date du remboursement.

Tre remboursement d.oit se faire en vingt quatre versements

semestriels à compter du 15 Janvl et 1992 après un clé1ai

de grâce qui prend fin à cette date et ensuite confomément

au Plan dtamortissenent jolnt en Àrnexe au présent Accortl'

Chaque versement sera d.run montant de cent quatorze miI1e

cinq cents quatre-vingt s dolfars (tt4 5gO S) saul' Ie derr:'ier

et vingt quatrième versement qui est tltun montant cle cent

quatorze mi11e six cent soixeinte dollars (114 660 {})'
Tous ces vergements doivent être effectuée à la clate du

remboursement au compte du Fonds c omme lrexige Ie Gestion-

naire du Fonds.

2.1O - a) LrMprulteur s t engage à garantir quraucune dette
extévieure nraura 1a priorité swr ce prêt en ce qul

concernelarépartitionrlaconverslotouladlstribu-
tlon tles d.evises étrangères détenues par ou 8'u profit
de f 'Enprcrurt eur. À cette fin, si un droit de rétention
est établi sur des avoirs publics (teI que défini au

paragraphe 2.10 (c)) comme garantle pour toute dette
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extérieure qul eurê pour effet draccord.er 1a priorité au
créanclex cle 1a d.ette extérieure quant à ltaffectati.on,
1a conversation ou la répartltion des alevj.ses étrangères,
1e d.rolt cle rétention garantira ipso facto et sans frais
pour le Fonds de man:ière éga1e et évaLuable Ie principal
c1u prêt a5-nsi que les fraj.s et l tEnprunteur en sutorisant
ou en lnstituant ce droit de rétention prendra des dispo-
sitiolxs expresses à cet effet ; à cond.ltion que toutefois
si pour une raison dt ordre constitutior.teel ou jurldique,
ces dlspositions ne peuvent pas être prises quant au droit
de rétention établi sur les avoirs de ses subd.ivisions
politiques .ou ariministratives, l r Emprunte ur d.oit prompte-
ment et sans aucun frais pour le tr'ond.s garantir 1e princi-
pa1 d.u prêt ainsi que 1es frals en établissêot .trn alrolt
de rétention équivalent sur d.taut:res avoirg publios Jugés
satisfaisants par 1e Foncls.

b) le
1)

précédent engageme nt ne stappllque pas au :
d.roit tle rétention établi sur 1Ê proprlété eu monent
de lracqulsition de ceIle-ci rna:i s seqlement c oune
garantie ile palement du prix ilrachat de cette pro-
prlété ;

2) droit de rétention résultant de 1a procéd.ure normale
d.es transacti.ons bancaires et servant de caution à

une dette arrluarrt à échéance d.nng un cléIai max imum

clrun an après la date.

c) nel qutil est employé dans ce paragraphe le terme

'ravolrs publicstt signifie 1es avoirs de lrEmprunteur,
de toute subdivi-sion politique ou administrative de

ce1uj.-ci, de toute entité possétlée ou contrôlée fonc-
t iorurant pour Ie compte et au profit cle ltEmprunteur
ou de toute autre subdivisj.on y compris lror et
dtautres avoirg en alevises étrangères détenus par tou-
te institutlon aglssant c orme une Banque Centrale ou

un fonds dle stabilisatlon des changes ou asswnant d.es

fonctions sinilaires pour Ie compte d.e lrEmprunteur.



ÀRTICIE ïrr. -

EXECUîTON DlJ ?ROJEî

).o1 - I,r&nprunteur aloit obliger l tEntreprlse chargée cle Ia mlse
à exécutlon du projet à srengager.vis-à-vis ctu tr oncts à
respecter toutes 1es conclitions altexécution et
d I admlnistrat lon d.u projet te11es qur -'11es sont acceptées
par l r Emprunt eur dans lrAccord. tte crédit signé ou qui
sera signé avec 1rÀgence International-e pour J-e Développe-
ment pour Ie financement partiel du projet. Dans un te1
Accord les références à ltAgence fnternat ionale pour 1e

Développement seront interprètées comme étant ttes réfé-
rences au tr'onds.

3.O2 - Lthprunteur doit prêter à nouveau 1e montant du prêt à
ItEntreprise chargée de la mise à exécution ciu projet
c onformément à un Àccord cte prêt subsid.iaire qul convienne
au Gestlonnaire clu Fonds.

3,O) - T,es lntérpte sur le prêt octroyé à nouveau par ltDmprun-
teur à 1tEntreprise chargée cle Ia mise à exécution du
projet, excédant 1es frais du service d.ts sur 1e prêt
consenti par 1e Îonds doivent être transférés par 1t frrprun-
teur à un Organisme cle financement alu iléveloppenent ou à
toute autre lnstitution similaire de lrEmprunteur et approu-
vé par Ie Gestlorrnslre du Fontis de 1a manière et selon
Ies conalltions convenues de comun accord. entre 1l ânprun-
teur et 1e Gestionnaire du tr'onds.

B

2.11 - I,e droit qura 1t&nprunteur dreffectuer des retralts d.u
montant du prêt prend.ra fin 1e 31 Décembre 1990 ou à toute
date ultérieure décidée par 1e Gestionnaiye ilu Fond.s,
qui en informera immédietement lrEmprunteur.
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3.04 - LlEnpru[tùur d.oit consulto:r 1o Fonds avant d.o convcnltr
avoc lrAganco Int oraat ioual o pour Ic Dévoloppcocut dos
amcnclonout s 1os cohatitions rolativcs à 1!oxécution ot
à 1r aùnlllst rat ion du projot tcL1os que spécJ.fi.éos atr pa.rê-
graphe 3.01.

Aucun a,mcndeaoat de ce gcnre ns doit âtre considéré coone
pouvant être laclu au présent Accord sans lravi.e préalablo
du Fonds.

3-05 - trtEnprunteur, très consclent iiu rô1e de liÂd.rûinistratou
ilu Prôt dans La supervlsion tie Lr exécution du projet, y
conpris Ie réexanen et lrapprobation des contrats du pro-
jet, ainsl que ltapprobation des acquisitions et des
dlemandes de retrait, aloj-t coopérer entièrement avec lradoi-
nlstrateun du prêt pour srassurer que 1es obJeotlf,s tiu
p:rêt seront attêints et d,evra d.e temps à autre :

a) écheng6r d.es poiats a" ,,o3)f Pa6rlist rat e ur atu

hât en ce qui concerne Lr état d.t avanoonent clu p::oJet
1es avaata3es qui en tlécoulent et lrexécutioa ile s
obllgatlons tle ltEupruat eur dans Le cad,re du préseat
Accortl ainei que drautras questlons ::elatives aux
obj ectifs tlu prêt.

b) lnformer rapldement : rAdninistratêLr du prêt de toute
condition qul. êntrave ou merurce d.r eutraver Lrétat
d.r avancament d.u projet ou Irexécution des obljgations
de 1r nnprunt eur 4â?ls le qtlre du présent contrat.

ARTICIE TV. -

EXEIIIPI IOII

4.01 - tro préseat Accord aj_asl quc tout accord. coBp1énentdj.rê
entre les Part lês coroeraées tloj.vent 6tre exenptés de tous
taxes, iap6ts, aLroi.ts, à préJ.ever pêr L r Emprunteur ou sur
sou;terrltoire ou relati.fs à lrexécution, 1a Iiÿralson
et l- I erregj,strenent.

/..,
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4.O2 - Le prlncipal alu Eont ant du prât ai:rsi que Les i:rt érêts et
Les freis ôe servlce dolvent être renboursés sars d.éaluc-

tion et exenltés tlo tous frais, réductions et Limitatj_ons
tie quel-que nat urê que ce soit ioposés par lrEmprunteur ou
§ur sorr t errlt oire.

4.O3 - îous Les docurnenÈe du Fonds, registres, correspondances
et autres d.oivent être consid,érés comme confidêntiels par
1t Enp:nunt e ur sarrf avj_s contraire d.u tr'onds.

4.O4 - tre Fonds ê1nsi quo ses avoLrs ne feront l-fobjet dtaucune
nesure dr expropri.at ion, de nationaLj-sat ion, de misê sous

sequestre, tle garde ou de saisie sur 1e territoire de

1t Enprunt e ur.

T.RîICLE V

X.ÀPPRO CI]ENMNT XE IIECIIXÀNCE. SUSPEI{STOI.I ET AiûUIAîION

1.01 - Au oas où ]twre des sit uations suivantes p:r.évaudrait et se
ploloDgêreit penalant 1a période ci-dessous spécifiéo le
Gestiorlalre peut alors et par notification à 1r Emprunt eur
ôéclarer le prlaclpal du prSt Don encore renboursé, dû et
paÿab1e 1unédiatement ainsi que les i:rt érêt s et frais ale

service.

Daus ce cas 1e princj.pal du prêt ainsi que les iltérêts
et tous les frais de service seront dûs et payabl6s lrnmé-

diatemeat:

a) un -a',quonent s ur.vient et se pro)-onge penalant ure
pérloalo de trente (30) jours au sujet atu paieloent de

tout vôlsetrent atu principal ou des intérêts ou des

frais de g€rvice conformément au présent Accord. ou con-
foraéaent à tout autre accord d.e prêt en vertu duquel
1r Empluat eur a obtenu ou obtienttra wr prêt d.u Fond.s ;
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b) lorsqurun nanquement survient d.ans l-texécutlon d.e

touto autre obligation de 1a part d.e 1r Emprwrt eur con-
formément au présênt Accord ou à ltAccord tle Projet
slil ên exlste et gulun te1 malquement doit se prolon-
ger penalsnt wre périodè de solxant e (60) jours après

notificatlon à l t Enprwrte ur par Ie tr'onds ou

L r Adainistrat e ur êu P::ât.

5.O2 - IrEroprunteur peut par notification au Fono.s arluler tout
nout ant du prêt quril nraura pas retiré avant ltenvoi dr une

te11e not ificatj.on. le tr'onds peut par notification à

l t Enprunteur suspendre ou annu.l-er 1e tlroit qura ltEroprua;-
teuv tle falre des retraits d.u prêt si Iluae des situations
uentionnées au para€raphe 5.01 (a) et (b) int erviont, au

cas où Ie ttroit guta LrEnprunteur de faire des rêtralts du

crédit accordé par ltAgence Int arnat ionale pour Ie Développe-

ment à laquel1e référence a été faite da.ns le préambu1e du

présent Accoral, aurait été suspendu ou aarrulé ou si toute
autre situation ar.orrûaIe se proalujit qui enpêcherait

lrexécution correcte du projet ou l-llmprunteux d.r honorer

ses obJ-lgatlons conformément au prdsent Accord.

5.03 - Nonosbstacrt Le rapprochenent dréchéalce d.u prêt conforméEêat

au paragraphe 5.01 ou sa suspension ou son a:rnulat ion con-

fornément au palagraphe 5.O2, toutes les dispositions du

p!éseat Àccord tlemeureront en vigueur sauf d.ispositions par-

ticulière contenue ti:ans 1e présent Article.

5.04 - Âucunê mêsure èt annulation ou de sLlspension ne doi-t frapper

tlee soumes faisant tlobjet dr engagenent part iculier pris
coafornénent au paragraphe 2.OB sauf disposition oxpresse

prévue tlans }e cadre tludi-t engagemant.

5.05 - îoute Besure d.t annu]-at j.on srappliquerea au prorota des

diverso§ échéances du nont ant principal- tlu prêt qui aÏlive-
rê à échéance après J.a date d.r une te1Ie annulat ion.



6.Ol - lEs droit s et obligations des parties au présent âccord.
seront valables et applicables confor.oémet à leurs contti-
tions en dépit d.e toute Iégislation nationale contrairer
Âucune paxtiê au présent Accord. ne doit âtre autorisée
da.ns quelque circonstance que ce soit à reÿendiquer ale

gue).que droit que ce soit la non valid.ité et 1a non ap-
plication de toute di-sposition tiu présent Accord pour
quelque raison que ce soit.

6.02 - tre Gestionnaire d.u Fonds doit jlformer dans Les EoitLeuTs
dé1als, ltImpruatour de toute décisj.on pris6 aux fj.ns d.e

La allssolutio4 du tr'onds conformément à IiAccord étabLis_
sant Ie Fontls. En cas d.r ufle te1le dissoluti-on, Ie présent
Âccord de prêt deqeurelca en vigue ujc et Ie Gestionnaire du
Fonds conseiliera lrEmprurteur sur toutes dispositions ale

renpl-acement en vue d.u remboursement du prêt conJornément
à la décision de l-rautorité conpétonte d.u tr'onds à cet
effet .

- 12

.ÀN1lCLE VI. -

EIMREE q]'I VIGT]EUR - RNSIII4IJO]L DU IONDS . I.R,BITTâGE

6.03 - Ies Parties d.u présent Âcccrd. srefforceront d.e régler à
1r aniable entlce eux tous différends et litiges qui pro-
vienalraient d.u prdsent Accord ou qui y seraient relatifs.
Au cas où. Ie différead. ou 1e litige ne peut être rég1é à
lramiable iI sera soumis à ltarbitrage pa.r w1 tribunal
arbitral conformément aux tij_sposit ions ci-après !

a) La procétture albitral"e peut §g._-. engagÇ par ltEnpru:r-
teur à lrencontre du tr'onds et vice-versa. Da::s tous Les
cas, la procédure arbitrale doit être engagée par no-
tlfication adressée par }a partie d.enanderesse à la
part iê défend.oresse ;
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b) I,e trlbunal a:ebitral doit être congtitué de trois (l) arbltres désignés come
eult t 1e prealer par Ia partie dena^nilere s se, Ie ôerlrlène par J.a partle défen-
aetesse et 1e troisiène (cl-aprèe d.énonnée 1e &:rarbltre) d.e co',,-:n accoril par
1es deux asbltres. si dans 1r internalle de trente (10) ; or.rrs aprèe Ia nottfl-
catlon tle 1r engageneat de 1a procédure arbltrale 1a partie défenderegse ne
réussit pas à d.ésigner un arbitre, ceIul-ci sera dési6né par 1e hésltlent cle

1a Cour Inte:rcationaLe de Justice à Ia d.enande d.e Ia partie engaggaet - Ia
procédr:re. si les deu:c arbitres ne sr entendent pas sur Le choix du s.;r-.arbltre
d.ans un lnterrralle de solxa.nte jours aprè s 1a date de déslgnation du deuxlène
arbitre r 1e surarbitæ doit être do<signé par le Président d.e Ia coqr rnte:ra,-
tionale de Justice.

c) te tribunar arbltral se rélulira ar:x date et 1i.eu fixés par le s:rrarbltre. rI
tiéternlnera en§.Lite 1a tl,ate et 1e lieu où iI devr:a siéger. tre tribr:na1 arbl-
tral d.éfinira toutes 1es questions de procéôure et ceIles relerrant de rc oonpé-
tence.

ô) tortes 1es déclsions du Tribunal .A:rbitral seront à 1a majorité des volx. tra

sentence ôu Trlbrmal qui sela prononcée nrême si lrune des parties egt en état de

contuoace est sans appel et 1ie Les der:x partles à 1a procédure arbitlale.

e) La notlfication de tout a,:nrêt ou décision relatif à toute procédure DentioDaéê
au présent pragralùre ou reLatif à toute procédure êlapplication de toute gED,-

tence p:eoroncée conforséoent au présent paragralihe se fera come prévu au
paragaBhe e.Ot/.

f) Le tribunal Arbitral ilécidera de La nanlère dont les frais d.t arbitrage Bemnt
peis en charge pa.r l lrure quelconque ou 1es d.er:x prties au d.ifférend.
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ANTICI,E V'II.-

NAIE DIBTTREE AlI \rlqIEIrR - nESillATION IU PrESmrm ACCOXD

7.Ol - Le héseùxt Âocortl entrera en vlgueur à la tlate où Ie Fonds transæt à
I t Eopnurteur 1a aotiflcation de son acceptatlon ale la preuve le$rl§e aür(

para€raphe§ l.O2 et 7 .o1.

J.O2 - L thlmuteur apportera au tr'ond.s 1a pæeu're satisfaisa,ute :

a) que lrexécutlon et Ia reoise du présent Accoril et de ltAccord de h8t
oorpléroentalre au non cte Irfulrturteur corme lnentlonué au fB.reagralhe 5.02

ont été dtnent autorisés et ratiJiés confo:sénent aux exlS§nceB coasül-

tutiormelles de l t EnP-:nteur et

b) que }rÂccotr:I de Créait 4ygs lrAgence Internationale poru Ie Dével.alryeoeort

nentloruré au pocéa.rabule du présent Accord est entré en vlgueur ou elrtasra

€n vlgueur conJoiltenent avec le préeent Accord.

7.O, - CoDfoLgé.nent alr paragaaphe 1.02, l rEoprunteur for.r:rrira au Fonôs un Certlfleet

éuls pa^r Ie Mini stre de la Justice ou Ie hocurerrr Génâa1 ou 1e Sêrÿlre

Jurldique Conpétent du Gouvernenent attestant que 1e PeéEent Aooorê alngi
que ltÂccord subsldialre de prêt nentiormé au para6ralùre ,.O2 ^î+ éüé dfueÛù

autorlsée et ratifiés pa.r l rfupnrnteur et constitue utre obL16at1o ralaDle

ilorrt 1es te::ue e lient 1 t noT'r'nter:r.

?.04 - Âu cas où 11 ne seralt pas entré en vigueur vers le J1 Jarrvier 1987, l€
hésent Àccord ainsl que toutes 1es obliSations des Partles en préeen e

selont résl1iés à noLns que Ie Fond.s, aprè s exanen des notlfs thr retard,
fire r:ne ilate ultérier:re à cet effet.
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J.OJ - Lorsque 1a total.ité du roonta.nt principal du prêt de rnêne que 1es lntér8t s

et fraie accr:mrIés ar:ront été remboursés, 1e présent Accortt aiasl que toutes
les obligations ôes Partj.es seront lonéùlatenent rég11iés.

NOîIEICATION . REPREM'ITATION - IVIODIEICATION

8'01 - 1e*1" notificatlon ou requêt e requlse ou autorisée confo:roéroent au peésent

Accord dolt être faite par écrit. Ces notifications ou requôtee eont consiiléréeE
come ayant été dtnent renises, qurelles soient itéIivrées najn à uain par
poste, pa.r câb1e ou téLex à 1a Parbj.e concernée, à son actre sse teI gue spécL-

flé cj.-dessous ou à toute autre adresse qurelle aura spécifiée pa.:r écrlt g,

Ia Pa:rtie faisant 1a notification ou 1a requête.

8.02 - Eoute action requise ou autori sée ni.nsi que tout docunent requis ou tlont 1a

nlse en application, au nom ale l tEnprunter:r, egt autorisée confoloénent aq
Présent Accord., d.oit être prise ou doit êtrè nis en application par 1e l{i.:aLe-

tre tle s Finance s et rle l lEconoroie de l tEnprurrteur ou tout autre fonotiorr
nêire que 1e ltinistre ar:ra autorisé par écrit.

8.0, -

ARTICI,E }TII.-

Toute noùlfication des dispositions du hésent Accord put être acceptée par
1e hésident tlu Conseil des Gorlezner:rs au nom du Fonds et aJr non cle l f Enlrrn-
teu.r par iagtruroent écrit applicable au non d,e l tftnprunteur par Le leIEéBen-
tant nomé par ou conforroénent au pa^ragralihe 8.02 à condition que de lravls
dutlit représentant, Ia moalificatioh soit jugée ralsonnable et qurolle alac-
crolsse pas de narrière substa.ntielle 1es obligations ae l rfuprunteur conforb
nénent au préBent Accorcl. le Fonds peut acoepter qutun te1 lnstnrDent soit
appliqué pa.:c ledit représenta.nt corme preuve concluamte que êe ltavlÊ ale

1l fuprunter:r, Ia modification ou l rertention sorlicitée lnr 1edJ.t iastnrnent
nlaccrolsse pas d.e façon substa.ntielle les obligations cle l thprürtêur.
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8.o4 - Tout docunent échangé tlans Le cadre du présent accord devra être rédigé
en langue Anglaise. Lres document s rétligés en tou'te autre langue tleraout lüre
acconpagnés tle leur versj.on anglaiee drlnent certifiée come étant La t4q&3r
tlon A,{fi&itive entre Les d.eux Partles.

&t foi tle quoi, a6issa.nt par 1tinte médJ.alre de 1er.rs repoeéeentant Ê i bellt
na.ndatés, 1es Parties oat apposé leur signatu.re Bur Le présent Accorfl ritab!!
à ÿienne en Six copies en larigue Anglaise chacune drelles conalttérée pune
étant 1, original et aya.nt toutes un seul et rnêoe effet à conpter ilu Jouf
et de llannée initialeoent roention:eés ci-deegus.

POIIR LIE!,IPRI'NEE{IR

slgné:
Non r S.E. Crt§r SoUKAIY UORI

I.I,TBÂSSAIEI'R DII SMIIN MI R.F.A.

Athesse : I,linistère ales Finances et de l rEconooie

COtONOII (népultfque Populêire du Bénin)

Adresse téIégraptrique : MINIFINÀIICES COIONOII

Té1ex r 5009 MIEIN CINOII

POIIR I,E FO}IDS NE ],IOPEP POIIR IE DEUEI,OPPET.,IENT INTEANATIONÀL

aJ.gné :

Ilon t Oeana Faquilr

PNXffiNBIT DU CONSEII DES COÜITERNEUNS

A(lresee 3 FOIID S DE LIOPæ POIIR LE DEIIE[.,Oppm4mtT INIffiNATIONÀL

Bp z 995

A-1011 Vienne

AI'TBICuE

Ailresse téIégrapirique : OIECtrUND

T6Iex I 1r17r4 IUND A

***
ANNDGS

Programe 1 r description du projet
Èogra,une 2 : répartition du prêt
?rogra^une J r structure dta,nortissenent.


